
clic du haut-bugey

guichet unique

Pour les + de 60 ans et leur entouragePour les + de 60 ans et leur entourage
Pour les + de 50 ans porteurs de handicapPour les + de 50 ans porteurs de handicap

Accueillir, écouter, informer,
soutenir et orienter :

de l’importance du bien-vieillir

CLIC du Haut-Bugey
57 rue René Nicod 01100 Oyonnax
04 74 12 14 21
clic@hautbugey-agglomeration.fr

Sur rendez-vous

Accueil téléphonique

Locaux CLIC Oyonnax

France services Nantua

France services Plateau d’Hauteville
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A G G L O M É R A T I O N

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9h-12h / 14h-17h

A G G L O M É R A T I O N

Au service des séniors 
de l’Agglomération

A G G L O M É R A T I O N

Au service des séniors 
de l’Agglomération

centre local d’information et de coordination
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"Ne laisser personne à la marge et favoriser l’accès 
aux services et aux soins. HBA est un échelon de 
proximité au quotidien pour répondre à ces besoins."

Michel MOURLEVAT,
Président de Haut-Bugey Agglomération

Je commence à avoir des difficultés 
pour me déplacer chez moi et je 
ne parviens plus à préparer seul(e) 
mes repas, quels services peuvent 
m’aider ?

Pourquoi contacter le CLIC ?

Ma voisine ne veut plus sortir 
de chez elle, je m’inquiète 
pour elle.

Comment veiller 
quotidiennement sur elle ?

À quelles aides puis-je 
prétendre ?

L’équipe du CLIC du Haut-Bugey accueille et informe les personnes de plus 
de 60 ans, les aidants et les personnes de plus de 50 ans en situation de 
handicap. Elle les conseille et les accompagne dans toutes les démarches 
liées aux problématiques du vieillissement :
• maintien à domicile ;
• accès aux droits ;
• accès aux soins ;
• entrée en établissement.

A chacun ses besoins
L’accompagnement peut être individuel (rendez-vous, visites à 
domicile) ou collectif (cafés séniors, ateliers et conférences 
d’information et de prévention).

Rester chez soi le plus longtemps possible

• Informations sur les services : aide-ménagère, aide à la personne, portage 
de repas (service HBA et traiteurs), téléassistance, transport à la demande, 
aide aux aidants.

• Informations et orientation vers les professionnels de l’habitat pour les 
aides à l’adaptation du logement.

Droits : lesquels, quand et à quelles conditions ?

• Aide à l’autonomie (Département, Caisses de retraite).
• Prestation de compensation du handicap. 
• Protections juridiques (Curatelle...).

Faciliter l’accès aux soins

• Informations et orientation vers le personnel soignant : 
kinésithérapeutes, infirmières, services de soins infirmiers à domicile. 

• Mise en relation avec les coordinateurs d’appui pour les parcours de soins 
complexes.

• Accompagnement des situations de détresse morale et mise en relation 
avec les professionnels de santé spécialisés.

L’entrée en établissement : informations et aide à la constitution des 
dossiers

• Résidence autonomie et MARPA (logements séniors autonomes ou semi 
autonomes).

• EHPAD pour un logement médicalisé.


